
 

Informer et communiquer 
 
 
Durée : 3 jours 
 
Contenu :  
- Le but d’informer et de communiquer 
- La différence entre informer et 
communiquer 
- Lire et écouter et comprendre 
- Exprimer les réclamations et les 
revendications 
- Les moyens actuels et rapides pour 
informer et communiquer 
 
Public : Militants ayant suivi un stage 
« découverte  FO et moyens d’action du 
syndicat » 
Effectif : 15 stagiaires maximum 
Lieu : UD 
Date : Du 04 au 06 DECEMBRE 

 
Rôle et responsabilités des Secrétaires 

et Trésoriers de syndicats ou de 
sections syndicales 

 
 
Durée : 5 jours 
 
Contenu :  
- Les syndiqués 
- La création du syndicat ou le renouvellement 
de ses instances 
- Rôle et responsabilités des Secrétaires et 
Trésoriers de syndicats ou  de sections 
syndicales 
- La gestion de la trésorerie syndicale 
- Les élections professionnelles et la 
représentativité syndicale  
- Les outils indispensables au syndicat 
- Le cahier de revendications 
 
Public : Secrétaires et Trésoriers de syndicats 
ou de sections syndicales ayant suivi un stage 
« découverte FO  et moyen d’action du 
syndicat ». 
Effectif : 15 stagiaires maximum  
Lieu : UD 
Dates : Du 23 au 27 AVRIL 
 

 

Syndicalisation et développement du 
syndicat 

 
 
Durée : 5 jours 
 
Contenu :  
- Connaître l’entreprise, améliorer le 
fonctionnement du syndicat 
- Préparer le plan de syndicalisation 
- Fixer les objectifs de syndicalisation 
- Communiquer pour développer le syndicat, 
faire adhérer 
 
Public : Tous les militants et en particulier 
les Secrétaires et Trésoriers ayant suivi le 
stage « découverte  FO et moyens d’action 
du syndicat » et si possible le stage 
« Communication  Syndicale »  
 
Effectif : 15 stagiaires maximum 
Lieu : UD 
Date : Du 10 au 14 SEPTEMBRE 

 

Rôle et Fonctionnement du Comité 
d’Entreprise 

 
 
Durée : 5 jours 
Contenu :  
- L’histoire des Comités d’entreprise 
- La réunion du CE 
- Le fonctionnement du CE 
- Les moyens du Comité d’entreprise 
- Les activités sociales et culturelles 
- Le rôle économique du CE 
- Le recours aux experts 
 
Public : Etre membre titulaire du Comité 
d’Entreprise, inscription possible des élus 
suppléants et des représentants syndicaux 
après accord du CFMS,  et avoir suivi le stage 
« découverte  FO et moyens d’action du 
syndicat » . 
Impératif : Le principe de la prise en 
charge de la perte de salaire par 
l’employeur et des frais du stage par le 
CE doit être acquis au préalable 
 
Effectif : 15 stagiaires maximum 
Lieu : UD 
Date : Du 26 au 30 NOVEMBRE 


